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N° 16.017 
 
 
L'An deux Mille Seize, le 21 mars, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le  15 mars 2016             Le 15 mars 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY 
 Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Didier QUENTIN 

  
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. René-Luc CHABASSE, Mme Nancy LEFÈBVRE 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 31 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  PROJET DE CONVENTION AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 

CHARENTE-MARITIME POUR LA RÉFECTION DE ROUTES DEPARTEMENTALES 
SUR LA COMMUNE DE ROYAN, AVANT LEUR TRANSFERT DANS LE DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL 

           
RAPPORTEUR : M. MARENGO 
 
VOTE :    2 CONTRE 
 29 POUR 
 

 



 
Dans le cadre de sa politique de déclassement de routes départementales 

(RD), situées à l’intérieur des agglomérations, ayant perdu leur fonction de transit au 
profit d’un usage uniquement urbain, et en accord avec la commune de ROYAN, le 
Département va réaliser la réfection de plusieurs de ces voies sur la Ville de ROYAN, 
avant leur transfert dans le domaine public communal. 

 
Les voiries concernées par ce transfert de propriété, sont : 

 
- La rue Paul DOUMER, 
- L’avenue de Rochefort, 
- La Rampe du Vengeur, 
- La rue des Gardes, 
- Le boulevard de l’Océan, 
- Le boulevard de la Côte d’Argent, 
- La rue des Chevreuils, 
- L’avenue Charles REGAZZONI, 
- L’avenue du Maréchal LECLERC, 
- L’avenue de la Grande Conche, 
- L’avenue d’AQUITAINE. 

 
Une convention (voir annexe 1) vient définir le planning prévisionnel sur 6 

années (2016 à 2021) de remise en état des voies, ainsi que les modalités de 
participation de la Ville de ROYAN et du Département à cette opération. Les travaux 
seront réalisés sous la maîtrise d’ouvrage du Département et sous la maîtrise d’œuvre de 
la Direction des Infrastructures Départementales (D.I.D.). 
 

Planning prévisionnel de réfection des chaussées et des trottoirs : 
 
2016 : RD 733 (rue Paul DOUMER et avenue de Rochefort) ; 
 
2017 : RD 122 (Rampe du Vengeur) et RD 141e3 (rue des Chevreuils), ainsi qu’une 

première section de la RD 145 (avenue Charles REGAZZONI), entre la rue Paul 
DOUMER et l’avenue Daniel HEDDE ; 

 
2018 : RD 145e3 (avenue de la Grande Conche) et RD 145e2 (avenue du Maréchal 

LECLERC) ; 
 
2019 : RD 730 (avenue Aliénor d’AQUITAINE) ; 
 
2020 : RD 122 (rue des Gardes et boulevard de l’Océan) ; 
 
2021 : RD 145 (avenue Charles REGAZZONI), entre la rue du Maine Arnaud et la rue des 

Chevreuils. 
 
 Coût et financement : 
 

Le Département a évalué le montant total des études et des travaux pour 
l’ensemble des voies concernées par ce transfert de propriété, à 4 055 000 € hors taxes, 
étalé sur 5 ans (voir échéancier en annexe 2). La participation financière de la Ville de 
ROYAN sera de 2 492 000 €, répartie comme suit : 
 

- 2016 : premier versement dès la signature de la convention  ....    95 000,00 €  
- de 2017 à 2020  ...........................................................................  599 250,00 € par an 

 
En outre, le Département versera une soulte de 71 236,00 € à la Ville de 

ROYAN, pour des travaux que la commune devra entreprendre, afin d’assurer la 
cohérence de traitement des itinéraires, sur la partie départementale (qui fait partie du 
transfert) du boulevard de la Côte d’Argent, ainsi que sur l’avenue Charles REGAZZONI, 
au-delà de l’intersection avec la rue des Chevreuils, dans le sens sortant de 
l’agglomération. 
 
 
 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Vu le projet de convention ci-annexé, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

 
- d’approuver les termes du projet de convention, annexé à la présente 

délibération, entre le Département et la Ville de ROYAN, pour les études et les 
travaux préalables au reclassement des routes départementales dans 
l’agglomération de ROYAN ; 
 

- de s’engager à inscrire dans ses budgets à venir les crédits nécessaires au 
règlement de sa part de contribution financière aux études et aux travaux de 
réfection des routes départementales dans l’agglomération de la ville, avant leur 
transfert de propriété vers le domaine public communal ; 
  

- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 
délégation, à signer tous les documents à intervenir relatifs à ladite convention. 

 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 24 mars 2016 Patrick MARENGO 

 

















Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

